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Désormais il incombe à ces
magistrats, la mission de
gérer le contentieux relatif
aux élections locales. C'est
dans ce cadre que Marie-
Madeleine Mborantsuo et
ses collègues ont organisé
un séminaire qui s'est ou-
vert hier, au siège de la
haute juridiction, dans le
but de leur communiquer,
''les éléments pour vous
permettre de rentrer dans
ce domaine très sensible''.

LES juges de toutes les juri-dictions administrativessont en séminaire, depuishier, à la Cour constitution-nelle. Ce conclave quis'achève demain s'inscritdans le cadre de la nouvellemission des juges adminis-tratifs, celle de s'occuperdésormais du contentieuxdes élections locales. Unemission qui incombait au-trefois, à la Cour constitu-tionnelle.C'est fort de cela, que l'insti-tution présidée par Marie-Madeleine Mborantsuo aorganisé un séminaire àl'endroit de ces juges admi-nistratifs. Dans l'esprit desjuges constitutionnels, ils'agit de communiquer àleurs collègues de l'admi-

Les juges administratifs en formation à la Cour constitutionnelle
Contentieux des élections locales

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

LA Commission provincialedu Centre gabonais desélections (CGE), dans laprovince du Haut-Ogooué,a rendu publics, mercredi,les résultats du doublescrutin législatif et local du6 octobre dernier. Aux législatives, la prési-dente de ladite structure,Mme Jacqueline Lekogo, aannoncé des seconds toursentre le candidat de l’Union

pour le développement etl’intégralité sociale (UDIS),Jean-Rémy Lepemangoye, àcelui du Parti démocra-tique gabonais (PDG), Os-wald Séverin Mayounou, ausiège unique du premierarrondissement de la com-mune de Moanda. Et ausiège du département deLekoko à Bakoumba, entrele porte-étendard de LesDémocrates, Mesmin BorisNgabikoumou Wada etJean-François Yanda duPDG.Ce premier tour aura doncété très serré pour ces qua-

tre candidats qui, en ce quiconcerne les deux concur-rents du premier arrondis-sement de la ville minière,se sont partagés 67,78%des suffrages exprimés,dont 42,13% pour le candi-dat du PDG qui termine entête. Tandis que de l’autrecôté, à Bakoumba, c’est lecandidat investi par "Lesdémocrates", qui a menécette première mancheavec 45,55% des votes,suivi du PDG avec 30,35%.Autre fait à noter de ma-nière générale dans ladeuxième province du

Gabon : la domination duparti au pouvoir sur ses ad-versaires, au cours de cesdeux élections couplées.Avec des scores-fleuves,dans certaines circonscrip-tions. Notamment à Akieni,Okondja, Franceville, Lé-coni, Aboumi, Bongovilleou encore à Aboumi où cer-tains candidats ont été élusau-delà de 70%. Ce constatse dégage également dansles résultats des électionslocales où le PDG s’en sortavec, au moins, 60% desconseillers, dans les diffé-rents conseils locaux.

Seconds tours à Moanda et Bakoumba
Haut-Ogooué

Stéphane Massassa
Franceville/Gabon

BRUNO Ben Moubamba, leprésident de l'Alliance pourle changement et le renou-veau (ACR), et candidataux législatives au 1ersiège du département de laDouigny (Moabi), qualifiépour le second tour a, lorsd'un entretien avec notreRédaction, mercredi, réagiface au déroulement duscrutin dans son siège. Unscrutin qui, selon lui, étaitentaché de quelques man-quements. A ce sujet, Bruno Ben Mou-bamba note que les votes

se sont déroulés tard dansla nuit et dans l'obscurité.Celui qui revendique savictoire au premier toursouligne que Moabi a majo-ritairement rejeté le PDG.«C'est pourquoi, je suis le
vainqueur de cette élection.
Et nous avons des preuves.
C'est la modification de
quelques bureaux de vote
qui voudraient que nous
soyons au second tour», in-dique-t-il. Le président del'ACR entend donc déposerun recours à la Cour consti-tutionnelle, pour revendi-quer sa victoire, aprèsl’annonce des résultats parle Centre gabonais desélections (CGE). Pour Ben

Moubamba, le PDG lecontraint à aller au 2e tourpour l'humilier. «Si on me
contraint d'aller au second
tour de l’élection législative,
c'est pour me tuer politi-
quement et m’humilier,
comme on l'a fait avec d'au-
tres. Ils m'ont déjà marché
dessus au gouvernement, ils
veulent me marcher dessus
lors de cette élection. Mais
je pense que ce n'est pas
profitable pour le pays, et
en quoi cela nous fera-t-il
avancer», s'interroge-t-il.Ajoutant, par ailleurs,qu'en raison de certainsaccords de principes, lePDG devrait retirer soncandidat dans ce siège.

Pour Ben Moubamba, «si
on respecte les principes po-
litiques, le PDG doit retirer
son candidat, en vertu des
configurations de l'histoire
immédiate du Gabon. Sinon,
ce serait une trahison des
principes», a-t-il souligné.Avant de terminer en appe-lant, une fois de plus, à lasagesse du chef de l’État,
«qui doit faire preuve de
discernement et ne pas
croire à ce que ses amis lui
racontent. Nous devons tous
savoir que cette élection est
la dernière avant qu'il n'y
ait un conflit majeur au
Gabon, parce que les gens
ne supporteront pas plus
longtemps», a-t-il estimé.

Bruno Ben Moubamba revendique la victoire
Opposition

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Bruno Ben Moubamba, le président de l'ACR.
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La présidente de la commission provinciale électorale dans le
Haut-Ogooué, Mme Jacqueline Lékogo, annonçant les résul-

tats des élections couplées dans ladite province.
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Marie Madeleine Mborantsuo, président de la Cour
constitutionnelle, expliquant l'objectif du séminaire.
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Le premier président du Conseil d'Etat (cravate rouge), René Aboghe Ella, présent
à ce séminaire.
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collègues de l'ordre admi-nistratif ''sauront faire face à
ce défit''.Par ailleurs, le présent sémi- naire s'articule autour dequatre communications, no-

tamment le rôle du greffieren matière électorale ; la re-cevabilité de la requête ; lacause d'annulation des élec-tions ; et la décision ou latenue des audiences pu-bliques. Un ensemble decommunications qui don-nera lieu à une série de"questions-réponses" pourédifier au mieux ceux dés-ormais en charge de laquestion du contentieux desélections locales. A cet effet,la Cour constitutionnelle amis à la disposition de tous,la documentation néces-saire pour mieux enrichirles débats.

Une vue
des juges
administra-

tifs.
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nistratif ''quelques éléments
pour vous permettre de ren-
trer dans ce domaine très
sensible''. Ainsi, le présidentde la Cour constitutionnellea indiqué que les décisionsprises par ceux en chargedu contentieux des élec-tions locales, devront s'ap-pliquer à tous. Aussi, a-t-ellerelevé que le Conseil d'Etatinterviendra à la fin du pro-cessus du contentieux ''pour
donner les résultats''.En outre, Marie-MadeleineMborantsuo qui a ouvert lestravaux de ce séminaire asouligné que, face à la nou-velle mission des jugesconstitutionnels, le plus im-portant reste l'homme. Ced'autant que, selon elle, ces


